
PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE DES PROPRETAIRES DU 25 FEVRIER 2010. 

 
Salle des mille clubs, Puy Sainte Réparade, à 18 heures. 

 

Après vérification des émargements et des pouvoirs, le Président de l'ASA du CANAL DE PEYROLLES 

annonce que le nombre total des voix s'élève à 168, dont 84 de voix propres, 84 voix de pouvoirs 

représentés, 35 voix en pouvoirs sont nulles, pour 27 adhérents présents et 84 représentés. 

 

Le quorum de 349 voix n’est pas atteint. S'agissant de la deuxième convocation, L'ASSEMBLEE DES 

PROPRIETAIRES ORDINAIRE peut valablement délibérer. 

Désignation d'un secrétaire de séance : Monsieur Rémy MULLER. 

1) RAPPORT D’ACTIVITE 2009 : 
 

Le Président présente avec des diapositives son rapport annuel qui est joint en annexe de ce PV. Les travaux, 

projets et problèmes rencontrés au cours de l’année sont présentés aux adhérents qui réagissent en même 

temps que l’information leur est donnée. Des exemplaires du rapport d’activité 2009 du Président sont 

distribués aux membres présents. Un détail chiffré de l’entretien du réseau est présenté.       

2) COMPTE DE GESTION 2009 :  
 
Les chiffres soldés par notre ASA en date du 31 décembre 2009 ne sont pas encore recouvrés par la 

Trésorerie de Peyrolles, seulement lus par cette dernière. Le Compte de Gestion et le Compte Administratif 

seront définitifs courant Mars 2010. 

Les chiffres ci-dessous sont arrêtés par nos soins,  

Balance Générale :  

   

FONCTIONNEMENT   Dépenses  Recettes  

Réalisations 2009  240 865.85 €  286 188.72 €  

Excédent antérieur 
reporté     220 040.02 €  

Excédent  265 362.89 €     

TOTAL  506 228.74 €  506 228.74 €  

 

  
INVESTISSEMENT Dépenses  Recettes  

Réalisations 2009  89 904.64 €  68 207.60 €  

Déficit antérieur 
reporté  3 038.62 €   

 
Déficit 

 

24 735.66 €  

TOTAL  92 943.26 €  92 943.26 €  



 
Cette comptabilité a été établie dans le respect des Budgets prévus. La taxe syndicale est inchangée depuis 

2002, soit 99 € à l'hectare.  

L’analyse du compte de gestion se trouve dans le Rapport du Président joint en annexe. 

Le Compte de Gestion est approuvé à l'unanimité des membres présents. 

3) ELECTION RENOUVELLEMENT DU SYNDICAT :   
 
Selon les nouveaux statuts, le syndicat doit être renouvelé d’un tiers chaque année. Le tirage au sort réalisé 

par le syndicat a désigné les syndics suivant : 

BRUN Laurent 

LEMOINE Olivier 

REY Christophe 

TEISSIER Jean-Marie 

Et comme suppléant 

DURAND Gilles 

Les Syndics sortants sont élus à l’unanimité. 

Par, ailleurs le Président rend hommage à Uldaric SALIER, syndic depuis de longues années et décédé 

l’automne dernier. Il propose que Germain DURAND, éleveur de chèvre sur la commune de Meyrargues le 

remplace. Le remplacement est voté à l’unanimité.  

4) QUESTIONS DIVERSES 
a) Astreinte : Le Président informe que suite au nouveau règlement du personnel les astreintes ne seront plus 

organisées de la même manière qu’avant. Une astreinte d’intervention avec un nouveau téléphone sera mis 

en place.  

b) Prise de secours : Le Président informe l’assemblée que suite à des travaux sur le canal usinier EDF, 

l’alimentation du canal de Peyrolles sera réalisée par une prise de secours composée d’un chenal et d’un 

bassin de pompage sur la Durance près de Pavillon.  

4) SCHEMA DIRECTEUR :  
Le schéma directeur est en phase d’écriture ce qui veut dire que toute la phase d’étude est terminée. Le 

président juge que ce travail d’étude globale et de prospection était vraiment nécessaire, puis décrit les axes 

de travail qui en sont ressortis : 

Rester vers une irrigation gravitaire à faible coût pour l’agriculture locale ; changer le mode de fourniture 

d’eau en zone urbaine ; mieux définir les objets légaux de l’ASA en faisant la liste précise des ouvrages 

entretenus par l’ASA et en y ajoutant l’assèchement et l’écoulement des eaux d’irrigations ; la fusion des 

deux ASA de Peyrolles ; l’amélioration de la gestion de l’eau et maintient du réseau avec un programme de 

travaux. 

Ces axes sont résumés avec un tableau présentant les avantages/inconvénients et les conditions de fusion 

entre l’ASA du Canal de Peyrolles et l’ASA d’irrigation et d’assèchement de Peyrolles ainsi qu’une 

simulation financière sur la fusion sont présentées. Le programme des travaux est résumé par un tableau.  

 

   

Aucune autre question n’étant posée, la séance est levée à 20 heures 30. 

 

 

Le Président de l'ASA    Le Secrétaire de séance 


